Les problèmes de bruit avec la BAN


Janvier 2009:


F.Guidroux et D.Soucheleau ont participé à la Commission Extra Municipale Environnement (CEME)du 15 décembre 2008 consacrée au PEB (Plan d’Exposition aux Bruits) de la BAN de Hyères. �Rappel : le PEB  définit les zones de bruits qui règlementent le droit à construire et les mesures d’insonorisation applicables à l’habitat existant. Il est calculé en tenant compte du type d’avion, de sa trajectoire théorique de décollage (et d’atterrissage) et du cumul des bruits sur une journée sur la zone exposée (énergie sonore).Le grand problème est que le PEB de Hyères ne tient pas compte des mouvements d’hélicoptères au sol qui constituent  pourtant la gène principale mentionnée par beaucoup de riverains ,dont ceux de Costebelle. Interpellé sur ce point précis, le Commandant de la Base a indiqué  que « la prise en compte des mouvements au sol  plomberait lourdement  le PEB avec des répercussions sur le PLU ». D.Soucheleau a demandé pourquoi ces interminables mouvements au sol ne s'effectuaient pas au dessus de la mer comme c'était le cas à St Mandrier (avant le transfert des Hélicos a Hyères en 2002) .Le Commandant de la BAN a fait semblant de ne pas comprendre la question et a répondu à coté,comme à beaucoup d'autres questions.Faute de temps, cette réunion n'a pas permis d'aller au fond des problèmes. Nous continuerons à agir auprès de la Municipalité,des pouvoirs publics  et du Député et participerons à la prochaine réunion de la "Commission Consultative de l’environnement de l’aéroport de Hyères " qui se réunira  au 1er trim. 2009. 


